
Qui est responsable en cas d'erreur dans les données RH
transmises par un tiers ?

Réponse courte

L'employeur reste juridiquement responsable des erreurs dans les données RH transmises par un tiers, même en

cas d'externalisation. Cette responsabilité ne peut être écartée que si l'employeur prouve une faute exclusive du tiers

et démontre avoir exercé une diligence suffisante dans le choix et le contrôle du prestataire. Les seuils de

responsabilité sont définis par les articles L.121-6 et L.261-1 du Code du travail.

Définition

La responsabilité en matière de données RH transmises par un tiers concerne l'obligation légale de l'employeur

de garantir l'exactitude et la conformité des informations relatives au personnel, même lorsqu'elles sont gérées

par un prestataire externe. Cette responsabilité s'étend aux données de paie, déclarations sociales, et toute

information administrative concernant les salariés.

Conditions d’exercice

Pour engager la responsabilité du tiers, trois conditions cumulatives doivent être réunies :

Une faute caractérisée et exclusive du tiers, dûment prouvée

L'absence de négligence de l'employeur dans la sélection et le suivi du prestataire

Un lien de causalité direct entre la faute et le préjudice subi

L'employeur doit démontrer avoir mis en place des procédures de contrôle adéquates et exercé une surveillance

appropriée sur les prestations du tiers.

Modalités pratiques

L'employeur doit impérativement :

Formaliser par écrit les obligations du tiers concernant l'exactitude des données

Mettre en place des procédures de vérification systématique

Conserver une traçabilité complète des échanges de données

Notifier immédiatement toute erreur constatée

Prévoir contractuellement les modalités de correction et de recours
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Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la gestion des données RH :

Établir un contrat détaillé spécifiant les responsabilités respectives

Instaurer des points de contrôle réguliers des données transmises

Former les équipes internes aux procédures de vérification

Documenter systématiquement les échanges avec le tiers

Souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle adaptée

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-6 : Obligation d'exécution loyale du contrat de travail

Art. L.261-1 à L.261-2 : Protection des données personnelles

Art. L.414-1 : Obligations déclaratives de l'employeur

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles :

Art. 32 : Sécurité du traitement

Art. 28 : Obligations du sous-traitant

Code civil luxembourgeois :

Art. 1134 : Force obligatoire des conventions

Art. 1231-1 : Responsabilité contractuelle

Art. 1382 : Responsabilité délictuelle

La délégation de tâches RH à un tiers ne décharge pas l'employeur de ses obligations légales fondamentales. Il est crucial de

maintenir un système de contrôle interne efficace et de documenter rigoureusement toutes les procédures de vérification des données

transmises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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